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quelques  Evéques.  Iis  les  contrajgnirent  de  fe  Hercti-  

foumettre  à  Ia  penitence  publique  ,  raferent  les  <j ue!can -^  

fortsdans  lefquels  ilss ’ aflembloient,  excommù- j,™'" ’ *  *  

nierent&bannirentcesHeretiquesqui  fe  retire-  ° “ ‘ c '  

'rent  dans  l’ Albigeois  ,  qù  iis  étoient  en  fureté;  

parce  que  Roger  Comte  d ’ Albi  les  favorifoit&  

fe  fervoit  d ’ eux  pour  tenir  l ’ Evéque  de  fa  Ville  

prifonnier.  Depuis  ce  temps  iis  commencerent  

à  étre  appellezcommunément  Aibigeois.  Il  yen  

avoit  un  grand  nombrc,non  feulement  en  cePais-  

là  ,  mais  aulii  dans  tout  le  Languedoc  &  la  Gaf-  

cogne.  11  y  avoit  encoredans  cesProvincesdes  

Bandis  fansFoinifans  Loi  qui  couroient  la  cam 

pagne  ,  ravageoient  ,  pilloient  &  maflacroient  

fansépargner  ni  condition,  ni  àge  ,  ni  fexe;&  

s ’ attaquoient  particulierement  auxEglifes  &  aux  

Monafteres  ;  les  uns  s ’ appelloient  BarbangonsJ  

les  autres  Arragonois  ,  Navarrois  &  Bafques  ;

Cile  generai  de  Latran  qui  fe  tint  Fan  1179.  ex-  nailon  des  

communia  les  uns&  les  autres,  défendit  de  les  

inhumer  en  Terre-fainte  ,  exhorta  les  Princes£«>ir  dans  

Catholiques  de  leur  faire  la  guerre  ,  de  confif- le  Concile  

quer  leurs  biens  ,  &  de  mettre  leurs  perfonnes  Latran  

en  fervitude  ;  accorda  àceux  qui  prendroientles d '~  ian  

armes  contre  eux  des  Indulgences  à  proportion  

de  leurs  fervices  &  fuivant  ladifcretiondesEvc-  

ques  ;  excommunia  ceux  qui  leur  donneroient  

proteéfion  ,  les  fouffriroient  dans  leurs  terres  ,  

ou  auroient  commerce  avec  eux.

Ce  Concile  dit  que  les  Heretiques  d ’ Albi  

étoient  appellez ,  Cathares ,  Patarins ,  Publicains,  

s &  avoient  quantité  d ’ autres  noms  : ce  qui  fait  

connoitre  qu ’ ils  étoient  defcendus  des  Hereti 

ques  qui  parurent  au  commencement  de  ce  Sie 

de,  &qui  portoient  ces  noms.  Les  Publicains  

ouPoblicains  tenoient  quantité  deCbàteauxen  

Gafcogne.  L ’ an  1181. Henri  AbbédeOairvaux  

Evéqued ’ Albi  aiant  enqualité  deLegat,  affetti-  

blé  des  troupes  affeznombreufes,  les  alla  viliter  

avec  main-forte  ; ils  feignirent  pour  éviter  

cet  orage  d ’ abjurer  leurs  erreurs  mais  le  perii  

paffé  ,  ils  vécurent  comme  auparavant.

Cette  Contagion  fe  répandit  dans  plufieurs  H„ e p e

Apòtres  ncmtné  Terric  ,  qui  s ’ étoit  tenu  long-  

temps  cache  dans  une  Grotte  à  Corbigny  au  Dio-  

cefe  de  Nevers ,  fut  pris  &  brulé.  Plufieurs  autres  

fouffrirent  le  méme  fupplice  en  divers  endroits,  

particulierement  deux  vieilles  femmes  dans  la  

Ville  deTro'ies,  à  Fune  defquelles  ondifoitque  

ce  Terric  avoit  donné  le  nom  d ’ Eglife  ,  &  à  

l ’ autre  celui  de  Sainte  Marie  ,  afin  que  lorfque  

fes  Seétateurs  étoient  interrogez,  ils  pùflent  ju 

rer  par  Sainte  Marie  qu ’ ils  n ’ avoient  point  

d ’ autre  Foi  que  celle  de  la  Sainte  Eglife.

Ces  Publicains  furent  encore  condamnez  Polli-  

dans  le  Concile  tenu  à  Sens  Fan  1198.  qui«Ar,

O  2  dé-
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Concile  de  l ’ Ecriture  Sainte  oppofez  aux  erreurs  que  nous  

Lombe^  venons  de  rapporter.  Cette  Sentence  fut  pro-  

contre  les  noncée  par  l ’ EvéquedeLodeve.  CesHeretiques  

Hcnti-  protefterent  contre  ,  en  difantque  l ’ Evéquequi  

' S ues - l ’ avoit  renduè  étoieun  Heietique,  un  hypocri 

te  ,  leur  ennemi  ,  leur  perfecuteur ,  &  qu ’ ils  

étoient  préts  demontrer  par  des  témoignagesde  

l ’ Evangile  &  des  Apòtres  ,  que  lui  &  tous  les  

Evéques  n ’ étoient  pas  des  Pafteurs  ,  mais  des  

Mercenaires.  L ’ Evéque  leur  repartic  que  fa  Sen 

tence  étoit  juridique  ,  &  qu ’ il  étoit  prét  de  

montrer  dans  la  Cour  du  Pape  Alexandre  ,  

dans  celle  de  Louis  Roi  de  France  ,  &  dans  

celle  de  Raymond  Comte  de  Touloufe  ou  de  

la  Comteffe  fa  femme  prefente  ,  &  du  Sei-  

gneur  Trencavelle  qui  étoit  aulii  prefent  ,  que  

les  condamnez  étoient  des  Heretiques.  Ceux-  

ci  fe  voiant  ainfi  convaincus  fe  tournerent  D -

vers  le  Peuple  ,  &  declarerent  qu ’ ils  alloient  les  autres  Cottereaux  &  Triaverdins.  Le  Con-  Condam-  

faire  leur  profeffion  de  Foi  par  charité  &  pour  Cile  generai  de  Latran  qui  fe  tint  Fan  1179.  ex-  nation  der  

Fhonneur  des  Affiftans.  L ’ Evéque  fitremarquer  

qu ’ ils  ne  difoient  pas  pour  Fhonneur  de  Dieu  ,  

mais  pour  celui  des  Affiftans.  Ils  firent  profef-  

lion  de  tous  les  articles  du  Symbole  »  &  ajoù-  

terent  qu ’ ils  reconnoifloient  que  Fon  devoit  

confeffer  de  bouche  la  Foi  que  Fon  avoit  dans  

le  cceur  : qu ’ ils  croioient  que  perfonne  n ’ étoit  

fauvé  , s ’ il  ne  recevoit  le  Corps  de  J esus -  

C hrist  ,  que  Fon  ne  le  conferve  que  dans  

la  vraie  Eglife  ; qu ’ il  n ’ y  a  que  les  Prètres  

qui  aient  le  pouvoir  de  le  confacrer  ,  &que  les  

mauvais  le  confacrent  aulii  bien  que  les  Sons  :  

que  perfonne  ne  peut  étre  fauvé  fans  Baptéme,  .

&  que  les  enfans  font  fauvez  par  ceSacrement:  

que  les  hommes  &  les  femmes  peuvent  étre  

fauvez  quoiqu ’ ils  foient  mariez  : que  chacun  

doit  recevoirde  coeur&de  bouche  la  penitence  

du  Prétre  ,  &  étre  baptifé  dans  FEglife  : &  1 

qu ’ enfin  ils  étoient  préts  dereconnoìtre  tout  ce  .  

qu ’ on  pourroit  leur  montrer  par  Fautorité  des  I 

Évangiles  &  des  Lettres  des  Apòtres.  L ’ Evé-  :  

que  les  preda  de  jurer  qu ’ ils  tenoient  cette  doc-  <  

trine  ,  &  de  declarer  s ’ ils  n ’ avoient  point  eu  j  

d ’ autres  fentimens.  Ils  répondirent  qu ’ ils  ne  ju-  

reroient  pas ,  parce  que  le  ferment  étoient  dé- 1 Provinces,  delà  &  degàia  Loire.  Undeces  fauxzérric.  

fenda  dansl ’ Evangile.  L ’ Evéque  décida  qu ’ ils  À - s  ‘  ■  •

devoient  jurer  ,  s ’ils  vouloient  qu ’ on  le  crùt  ,  

&  prouva  par  plufieurs  exemples  tirez  duNou-  

veau  Teftament ,  que  le  ferment  n ’ étoit  point  

abfolumentdéfendu.  Ils  repliquerent  que  l ’ Evé-  

que  d ’ Albi  leur  avoit  promis  qu ’ on  ne  les  obli-  

geroit  point  de  jurer  :  l ’ Evéque  d ’ Albi  nia  qu ’ il  

leur  eùt  donné  cette  parole  , &  confirma  

la  Sentence  prononcéepar  l ’ Evéque  deLodeve.  

Elle  fut  lignee  de  tous  les  Affiftans.

Mcretì-  Quelque  temps  aprés  on  découvrit  un  grand  

cfues  ro»-nombre  de  ces  heretiques  dans  Touloufe  : le  

dirmwj  • ’ j^egac  duPape  y  alla  Fan  1178.  accompagnò  de


